
Paris, le 4 août 2008 
 
 
 Direction des 

politiques 
familiale et sociale 

 
 

 
 
Mesdames et Messieurs les directeurs  

 
Lettre circulaire n° 
2008-139 

des Caisses d’allocations familiales et des  
Fédérations de Caf 

 
 
 
 

 
 
 
Objet : Aide au domicile des familles :  

Barème des participations financières restant à la charge des familles : 
revalorisation au 1er juillet 2008  

 
 
 
 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 

 
Je vous prie de trouver ci-joint le nouveau barème indicatif des participations 
familiales horaires applicable aux interventions d’aide au domicile des familles. 
 
Cet envoi vous permettra d’actualiser, comme chaque année, le barème proposé 
par la Cnaf en 2007 (lettre circulaire du 2 mai 2007, n°2007-65) ou de le mettre 
en application au sein de votre organisme si ce n’est déjà fait. 
 
La formule de calcul repose sur les principes suivants : 
 

• linéarité dans la progression de la participation perçue, constituée en 
pourcentage par rapport au quotient familial ; 

• taux unique et indépendant de la composition de la famille puisque le 
quotient familial intègre déjà cette notion ; 

• fixation d’un taux minimum de participation (en cohérence avec le 
principe de non gratuité) et d’un montant maximum équivalent au Smic 
charges patronales comprises, afin de permettre l’accès du service à tous, 
quand il est nécessaire, sans que l’arbitrage avec d’autres formes d’aides 
soit lié exclusivement à des considérations financières ;  

• La participation maximale est actualisable puisque le Smic horaire 
constitue l’un des éléments de la formule de calcul et qu’il est revalorisé 
périodiquement. Les cotisations patronales subissent également des 
modifications. 

 
 
1 - Montants des participations maximales à compter du 1er juillet 2008  
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A compter du 1er juillet 2008, le Smic horaire brut (charges salariales comprises 
est égal à 8,71 €. Le Smic horaire incluant les charges patronales est égal à 
12,42 € (Annexe 1 : détail des charges patronales applicables au 1er juillet 
2008).  

 
Le montant de la participation familiale horaire maximum s’établit donc 
désormais à 12,42 € (annexe 2 : tableau des participations familiales au 1er 
juillet 2008). 
 
L’exonération des charges patronales d’assurances sociales et d’allocations 
familiales prévue par les articles L. 241-10 III bis du code de la sécurité sociale 
et L. 129 - 4 du code du travail, reste applicable mais ne concerne plus les 
cotisations « accidents du travail et maladies professionnelles » qui sont fixées 
à 2,3 % (article 22 de la loi n°2007-1786 du 19 décembre 2007 de financement 
de la sécurité sociale pour 2008). 

 
 

2 - Participation familiale et réduction d’impôt 
 
 

L’article L 129-1du code du travail prévoit (2ème alinéa) que « les associations et 
entreprises agréées qui consacrent leur activité à des services aux personnes à 
leur domicile relatifs aux tâches ménagères ou familiales bénéficient des 
dispositions des articles L 129-3 et 129-4 du code général des impôts ». 

 
En ce qui concerne les participations financières des familles, l’article L 129-3 
précise que « la fourniture des services mentionnés à l’article L 129-1 rendus 
aux personnes physiques par une association ou une entreprise agréée par 
l’Etat, ouvre droit, la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
code général des impôts ». 

 
En conséquence, les associations ou entreprises agréées ou autorisées et 
signataires d’une convention avec une Caf peuvent permettre aux familles 
ayant recours aux interventions dans le cadre de cette convention de bénéficier 
de la réduction d’impôt précitée. Elles doivent à cet effet, remplir les conditions 
et suivre les procédures prévues aux articles D 129-9, D 129-11 du code du 
travail et 46 AO bis de l’annexe 3 du code des impôts.  
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Il est demandé aux caisses d’Allocations familiales de favoriser l’application de 
ces textes et de veiller, si ce n’est déjà fait, à ce que les procédures et formalités 
administratives évoquées dans le présent chapitre soient bien accomplies par les 
organismes employeurs conventionnés. Ceci permettra de réduire le coût des 
interventions d’aide au domicile pour les familles bénéficiaires relevant de la 
responsabilité des Caf qui sont assujetties à l’impôt sur le revenu. 

 
 

Je vous prie de croire, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, à 
l’assurance de ma considération distinguée. 

 
 

Le directeur des politiques familiale et sociale 
 
 
 
 

Frédéric Marinacce  
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Annexe 1 
 

ELEMENTS DE CALCUL DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE 
HORAIRE  

RESTANT À LA CHARGE DES FAMILLES  
DANS LE DOMAINE DE L'AIDE AU DOMICILE DES FAMILLES 

 
 

SMIC HORAIRE = 8,71 € AU 1ER JUILLET 2008 
 

CHARGES PATRONALES APPLICABLES AU SMIC HORAIRE 
AU 1ER JUILLET 2008 

 
 
 
Congés payés .................................................................... 10,00 % 
Assurance maladie, maternité, invalidité, décès 1 ......... 0 % 
Assurance vieillesse ......................................................... 0 % 
Allocations familiales ...................................................... 0 % 
Accidents du travail ........................................................ 2,3 % 
Contribution solidarité autonomie ................................ 0 % 
Retraite complémentaire ................................................ 4,62 % 
AGFF ................................................................................ 2,50 % 
Décès ................................................................................. 1,50 % 
Chômage + FNGS ........................................................... 4,15 % 
FNAL ................................................................................ 0,45 % 
Taxe sur les salaires ........................................................ 4,25 % 
Taxe d’apprentissage ...................................................... 0,68 % 
Taxe sur contribution patronale de prévoyance .......... 8,00 % 
Formation ........................................................................ 1,60 % 
Transports ........................................................................ 2,60 % 
 
TOTAL ............................................................................. 42,65 % 

 
 
 

 

                                                                 
1 Les exonérations d’assurance maladie et celles figurant sur les 4 lignes suivantes sont 
réalisées en application de l’article L. 241-10 III bis du code de la sécurité sociale  
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Cnaf Aide au domicile des familles 
Barème des participations familiales horaires au 1e r juillet 2008

(Montant du Smic horaire : 
8,71 € + charges patronales =12,42 euros)

Annexe 2

Participations 
familiales en 

euros

Participations 
familiales en 

euros

Participations 
familiales en 

euros

de 548,01 à de 960,01 à
<= 152,00 0,30 564,00 2,65 976,00 7,22
de 152,01 à de 564,01 à de 976,01 à

167,00 0,35 579,00 2,78 991,00 7,43
de 167,01 à de 579,01 à de 991,01 à

182,00 0,40 594,00 2,91 1006,00 7,65
de 182,01 à de 594,01 à de 1006,01 à

198,00 0,46 609,00 3,05 1021,00 7,86
de 198,01 à de 609,01 à de 1021,01 à

213,00 0,51 625,00 3,19 1037,00 8,09
de 213,01 à de 625,01 à de 1037,01 à

228,00 0,57 640,00 3,33 1052,00 8,31
de 228,01 à de 640,01 à de 1052,01 à

243,00 0,63 655,00 3,47 1067,00 8,54
de 243,01 à de 655,01 à de 1067,01 à

259,00 0,70 670,00 3,62 1082,00 8,77
de 259,01 à de 670,01 à de 1082,01 à

274,00 0,77 686,00 3,77 1098,00 9,00
de 274,01 à de 686,01 à de 1098,01 à

289,00 0,84 701,00 3,93 1113,00 9,24
de 289,01 à de 701,01 à de 1113,01 à

304,00 0,91 716,00 4,08 1128,00 9,47
de 304,01 à de 716,01 à de 1128,01 à

320,00 0,99 731,00 4,24 1143,00 9,72
de 320,01 à de 731,01 à de 1143,01 à

335,00 1,07 747,00 4,41 1159,00 9,96
de 335,01 à de 747,01 à de 1159,01 à

350,00 1,16 762,00 4,57 1174,00 10,21
de 350,01 à de 762,01 à de 1174,01 à

365,00 1,24 777,00 4,74 1189,00 10,46
de 365,01 à de 777,01 à de 1189,01 à

381,00 1,33 792,00 4,91 1204,00 10,71
de 381,01 à de 792,01 à de 1204,01 à

396,00 1,43 807,00 5,09 1219,00 10,96
de 396,01 à de 807,01 à de 1219,01 à

411,00 1,52 823,00 5,27 1234,00 11,21
de 411,01 à de 823,01 à de 1234,01 à

426,00 1,62 838,00 5,45 1249,00 11,46
de 426,01 à de 838,01 à de 1249,01 à

442,00 1,72 854,00 5,63 1263,00 11,71
de 442,01 à de 854,01 à de 1263,01 à

457,00 1,83 869,00 5,82 1278,00 11,96
de 457,01 à de 869,01 à de 1278,01 à

472,00 1,94 884,00 6,01 1293,00 12,21
de 472,01 à de 884,01 à de 1293,01 à

487,00 2,05 899,00 6,21 1308,00 12,36
de 487,01 à de 899,01 à A partir de 

503,00 2,16 915,00 6,40 1308,01 12,42
de 503,01 à de 915,01 à

518,00 2,28 930,00 6,60
de 518,01 à de 930,01 à

533,00 2,40 945,00 6,81
de 533,01 à de 945,01 à

548,00 2,52 960,00 7,01

quotient familial 
en euros

quotient familial en 
euros

quotient familial en 
euros
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